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n° 189 224 du 29 juin 2017

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 1er juin 2017 par X, qui déclare être de nationalité albanaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 16 mai 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 8 juin 2017 convoquant les parties à l’audience du 28 juin 2017.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me C. MOMMER, avocat, et J.-F.

MARCHAND, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande multiple,

prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité et d’origine ethnique albanaises et de

confession religieuse catholique. Vous êtes né le 5 janvier 1999 à Fushë-Arrëz et vous y vivez toute

votre vie. Le 28 janvier 2016, vous quittez l’Albanie en voiture et vous arrivez en Belgique le 2 février

2016. Le 25 février 2016, vous introduisez une première demande d’asile auprès de l’Office des

étrangers, en tant que MENA. À l’appui de celle-ci, vous invoquez des menaces directes et personnelles

suite à des commentaires postés sur une page Facebook que vous administrez.

Le CGRA prend envers vous une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de

protection subsidiaire, qui vous est notifiée le 12 décembre 2016, motivée par le fait que vous n’avez
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pas fait la preuve que vous ne pourriez pas bénéficier de la protection de vos autorités nationales car

vous n’y avez pas fait appel. Vous n’avez pas introduit de recours contre cette décision.

Vous introduisez une seconde demande d’asile le 30 mars 2017. A l’appui de celle-ci, vous invoquez le

fait d’être homosexuel. Vous vous seriez ouvert de votre orientation sexuelle à vos parents, qui vous

auraient tenu enfermé à la maison jusqu’à ce que vous changiez d’avis. Vous demandez de l’aide à

votre cousin, qui organise votre fuite vers la Belgique.

Vous affirmez ne pas avoir invoqué ce motif lors de votre première demande car vous n’avez pas osé.

A l’appui de votre seconde demande d’asile, vous produisez votre carte d’identité émise le 4 août 2015,

ainsi que le certificat médical mentionné ci-dessus.

B. Motivation

Après examen de toutes les pièces de votre dossier administratif, force est de constater que votre

demande d’asile ne peut être prise en considération.

Conformément à l’article 57/6/2, alinéa 1er de la Loi sur les étrangers, le Commissaire Général aux

Réfugiés et aux Apatrides examine en priorité si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés

par le demandeur, qui augmentent de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la

reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de

l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne

prend pas en considération la demande d’asile.

Il convient de rappeler que le Commissaire général avait pris une première décision de refus du statut

de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire à votre égard, qui vous a été notifiée le 12

décembre 2016 et qui se fondait sur le fait que vous ne faisiez pas la preuve que vous ne pouviez pas

bénéficier de la protection de vos autorités si vous y aviez fait appel. Vous n’avez pas introduit de

recours contre cette décision auprès du Conseil du Contentieux des Etrangers.

Vu qu’il ne reste plus aucune voie de recours dans le cadre de votre demande précédente, l’évaluation

des faits effectuée dans ce cadre est définitivement établie, sauf à constater l’existence, en ce qui vous

concerne, d’un élément nouveau au sens de l’article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers qui augmente au

moins de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à un statut de protection

internationale. Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.

En effet, à l’appui de votre seconde demande d’asile, vous invoquez votre orientation sexuelle et le fait

que, vous en étant ouvert à vos parents, vous avez été retenu de force dans votre habitation familiale.

Suite à ce maintien de force dans votre maison, vous décidez de fuir. Cependant, vous n’arrivez pas à

convaincre le CGRA du fait que vous soyez homosexuel, ni du fait que vous ayez été séquestré par vos

parents et que vous avez dû fuir votre pays pour cette raison.

En ce qui concerne votre orientation sexuelle, force est de constater que vous n’avez pas invoqué ce

motif lors de l’introduction de votre première demande d’asile, au motif que vous étiez gêné par la

présence d’un assistant social, de votre tuteur et de l’interprète (cf Déclaration demande multiple –

Question n°15). Si le CGRA reconnait qu’il peut être délicat pour un jeune homme d’évoquer son

orientation sexuelle face à des inconnus, vous déclarez que ce motif est le seul qui ait fondé votre

départ d’Albanie (Audition au CGRA du 27 avril 2017 (ci-après CGRA 2), p. 11). Pourtant, vous

invoquez une toute autre histoire lors de votre première audition, et lorsqu’il vous est demandé de

rappeler les motifs de votre demande d’asile, vous ne profitez pas de l’occasion pour revenir sur vos

propos et évoquez votre orientation sexuelle et vous confirmez les motifs d’asile invoqués à l’Office des

étrangers (Audition au CGRA du 23 novembre 2016 (ci-après CGR 1), pp. 2, 3 et 4). Vous n’avez pas

non plus demandé d’aménagement particulier pour cette première audition, comme le fait d’être

auditionné par un Officier de Protection féminin ou en présence d’un interprète féminin, alors même que

l’occasion vous en est donnée dès votre entretien à l’Office des étrangers (cf Dossier administratif de la

première demande d’asile). Vous ne pouvez donc pas fonder le fait de ne pas avoir parlé de votre

homosexualité sur les conditions d’audition qui vous ont été offertes.

Relevons également que vos réponses lors de votre seconde audition n’ont aucune spontanéité et

démontrent de plus un manque de collaboration de votre part, puisque vos réponses sont fréquemment
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sans rapport avec la question posée (CGRA 2, pp. 3, 5) et que vous répondez par d’autres questions,

cherchant à mettre en cause l’Officier de Protection qui vous auditionne (CGRA 2, pp. 6, 12, 19 et 20).

Votre comportement lors de votre seconde audition ne peut ainsi qu’être considéré comme un défaut de

collaboration de votre part.

Par ailleurs, vous ne démontrez aucun cheminement personnel ou questionnement intérieur relatif à

votre orientation sexuelle et à sa découverte, et qui traduirait la réalité d’un vécu lié à cette découverte.

En premier lieu, vous affirmez avoir découvert votre homosexualité à 16 ans, mais vous n’expliquez

aucunement quels éléments vous ont permis cette découverte (CGRA 2, p. 14). Interrogé sur votre

ressenti antérieur, vous éludez la question qui doit vous être posée plusieurs fois (CGRA 2, pp. 14 et

15). Lorsque vous donnez finalement une réponse, elle ne traduit aucunement de questionnements

intimes avant vos 16 ans en lien avec votre orientation sexuelle puisque vous dites avoir eu une enfance

normale et affirmez que vous ne vous posiez aucune question quant à votre avenir sur le plan

sentimental (CGRA 2, pp. 14 et 15). Vous n’évoquez ainsi aucun questionnement antérieur, ni doute sur

votre orientation sexuelle, ni aucune attirance pour les garçons avant vos 16 ans, ce qui n’est pas

crédible. L’homosexualité n’est en effet pas une dimension personnelle qui se déclare spontanément à

16 ans sans qu’aucun questionnement intérieur n’ait eu lieu auparavant et sans que cela n’entraîne des

questions lorsque cette découverte sur soi-même est faite.

Par la suite, invité à expliquer ce que c’est pour vous d’être homosexuel, vous vous contentez de

répondre que cela signifie ne pas être attiré par les filles et que vous voulez vivre librement (CGRA 2,

pp. 14 et 22), ce qui démontre une absence totale d’identification au fait d’être homosexuel ainsi qu’un

manque flagrant d’interrogation à ce sujet. Interrogé sur votre ressenti quand vous avez acquis la

certitude d’être homosexuel, vos réponses ne démontrent aucun vécu personnel ou questionnements

intimes sur vous-même ou votre avenir, dans un environnement culturel albanais que vous décrivez à

plusieurs reprises comme homophobe (CGRA 2, pp. 12, 14, 15, 16 et 20). Ainsi, vous répondez que

cela vous a semblé normal (CGRA 2, pp. 15 et 20), tant pour vous-même que vis-à-vis des autres. Vos

réponses ne traduisent ainsi aucun conflit intérieur, ni questionnements identitaires, ni même

d’appréhension face au monde extérieur, ce qui est pour le moins étonnant dans le chef d’un jeune

homme qui se découvre homosexuel dans l’Albanie que vous décrivez.

Pour continuer, interrogé sur vos rapports avec vos amis, notamment au sujet des filles, vos propos ne

sont toujours pas convaincants. Vous éludez systématiquement les questions quant à vos réactions

lorsque le sujet des filles est abordé avec vos amis au prétexte que les filles ne sont pas un sujet de

conversation avec eux, notamment car vos amis sont de bonnes familles (CGRA 2, p. 20), ce qui n’est

pas crédible. Rappelons en effet que vos amis sont des adolescents et il est peu probable que le sujet

des filles ne soit jamais abordé entre vous. D’autant plus que vous mentionniez avoir réalisé votre

homosexualité quand les discussions alentours vous ont semblé différentes de ce que vous pensiez

(CGRA 2, p. 14), ce qui signifie que les filles sont bel et bien un sujet de conversation dans votre

entourage. Vous vous décrivez également comme quelqu’un de sociable, qui organise des activités et

s’entend bien avec ses camarades (CGRA 2, pp. 3 et 17), ce qui signifie que vous avez des contacts

réguliers et aisés avec des gens de votre âge. Vous décrivez même vos amis comme un cercle très très

proche (CGRA 2, p. 3), ce qui rend donc d’autant moins crédible la possibilité que vous n’abordiez pas

ce sujet. Interrogé plus avant sur cet aspect, vos explications nébuleuses ne sont pas de nature à

convaincre le CGRA. En effet, questionné très clairement et à plusieurs reprises sur vos réactions

quand vous amis abordaient le sujet des filles, vous vous retranchez derrière la tradition albanaise qui

veut qu’un garçon et une fille qui se fréquentent soient mariés, ce qui expliqueraient le silence de vos

amis sur leur relation avec les filles (CGRA 2, p. 18). Alors que l’Officier de Protection vous rappelle que

la question porte sur vos rapports personnels avec vos amis et non sur la façon dont ils se comportent

en société, vous vous embourbez dans des explications, mentionnant d’abord que vous restiez très

secret, puis que vous vous justifiiez toujours, ou que vous disiez la même chose qu’eux, ou encore que

le fait que vous ne disiez rien amenait des moqueries sur votre éventuelle homosexualité (CGRA 2, p.

18), ce qui est d’ores et déjà inconsistant. Vous mentionnez en outre le fait que l’un de vos ami a sous-

entendu que vous seriez peut-être gay quand vous leur disiez être plus intéressé par les études que par

les filles et auquel vous auriez répondu « si je (le) suis, en quoi ça te regarde ? » (CGRA 2, p. 18).

Interrogé plusieurs fois sur votre réaction et celle de votre ami, vous ne mentionnez aucune réaction de

votre ami face à une telle affirmation et vous mettez cet échange sur le compte de l’humour (CGRA 2,

pp. 18 et 19). Le CGRA s’étonne d’autant plus que cet échange ce soit arrêté là quand vous affirmez

dans le même temps qu’être traité de gay est une insulte très grave en Albanie (CGRA 2, p. 18).

Invité de nouveau à expliquer votre ressenti face à ce que vous qualifiez d’insulte, vos réponses ne

traduisent toujours aucune identification au fait d’être homosexuel ni aucune peur d’être découvert
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(CGRA 2, p. 19), alors même que vous relatez également un épisode de bagarre entre vos amis et

d’autres garçons dont l’un vous avait traité d’homosexuel après que vous ayez perdu à la PlayStation

(CGRA 2, p. 19).Vos réponses sont ainsi contradictoires, incohérentes et inconsistantes.

De plus, la façon dont vous décrivez de vous-même pour justifier vos réactions et vos rapports avec vos

amis sur ce sujet évolue selon l’explication que vous donnez aux questions qui vous sont posées en

audition. Vous vous décrivez ainsi dans un premier temps comme quelqu’un de sociable au point d’aller

boire un verre avec un inconnu sur une plage (CGRA 2, pp. 16 et 17) et qui fait de nombreuses activités

qu’il organise lui-même avec ses amis (CGRA 2, pp. 3 et 4). Puis vous expliquez que vous faites croire

à vos amis de ne pas être intéressé par les filles par le fait d’être timide, réservé, secret et plus intéressé

par les études que par les filles (CGRA 2, p. 18). D’une part, ces deux personnalités apparaissent

incompatibles aux yeux du CGRA, bien que vous expliquiez être très sociable d’un côté et renfermé en

ce qui concerne votre vie sentimentale (CGRA 2, p. 19). D’autre part, vous précisez également que les

garçons timides, réservés et intéressés par les études sont vite considérés comme gay (CGRA 2, p. 18).

Le CGRA ne voit ainsi pas très bien comment vous pouvez cacher votre homosexualité à vos amis par

des justifications qui, selon vos propres déclarations, pourraient vous valoir d’être considéré comme

gay.

En outre, invité à expliquer si vous avez déjà été attiré par un garçon, vos réponses sont

particulièrement inconsistantes puisque vous dites n’avoir jamais rencontré quelqu'un comme vous donc

ne pas avoir eu l’occasion d’être attiré par quelqu'un, puis que vous avez déjà été attiré par les manières

et le style de quelqu'un (CGRA 2, pp. 21 et 22). Interrogé sur cette personne, vous évoquez vaguement

quelqu’un rencontré par hasard puis finissez par dire que cela ne reste que des idées (CGRA 2, p. 22).

De nouveau, le CGRA ne comprend pas comment vous pouvez être imprécis sur le fait d’avoir déjà été

attiré par quelqu’un ou pas.

Relevons également que le cheminement, à 16 ans, de vos questionnements jusqu’à avoir la certitude

d’être homosexuel ne dure que quelques mois, à l’issu desquels vous parlez de votre orientation

sexuelle à vos parents. Vous dites en effet avoir compris à 16 ans que vous préfériez les garçons

(CGRA 2, p. 16), et en avoir acquis la certitude à la faveur d’une conversation avec un inconnu

rencontré sur la plage à l’été 2016 (CGRA 2, p. 16). Vous affirmez que cette conversation vous a permis

de satisfaire votre curiosité sur certaines choses peu claires dans votre tête (CGRA, p. 16), pourtant,

interrogé auparavant sur ces éventuels questionnements personnels, vous affirmez qu’il n’y en a pas eu

(CGRA 2, pp. 14 et 15). De plus, vous n’explicitez à aucun moment ces questionnements ou

incertitudes que vous vous contentez de mentionner de manière vague et généraliste (CGRA 2, pp. 16

et 17). Vous précisez également que cet homme est la seule personne à qui vous en avez parlé à part

vos proches, ce qui est contradictoire d’avec vos déclarations à l’Office des étrangers puisque vous

mentionnez en avoir parlé à un ami (cf Déclaration demande multiple – Question n°15), alors que vous

précisez en début d’audition ne pas avoir d’ami plus proche que les autres (CGRA 2, p. 4). A propos de

cet ami, vos déclarations sont inconsistantes. Vous déclarez en effet à l’Office des étrangers avoir

entretenu une relation amoureuse en Albanie (cf Déclaration demande multiple – Question n°15), mais

dites n’avoir jamais eu de relation en audition (CGRA 2, p. 20). Invité à préciser si vous n’avez jamais eu

de relation ou s’il vous est difficile d’en parler en audition, vous confirmez ne pas avoir eu de relation

amoureuse en Albanie (CGRA 2, p. 21). Vous justifiez ces contradictions par des erreurs

d’interprétation, expliquant qu’en albanais ami ou petit-ami sont des mots proches, et que vous aviez

compris qu’on vous demandait si vous aviez un ami à qui vous confier (CGRA 2, p. 21). Ainsi, vous

répondez oui à la question que vous dites avoir interprétée comme portant sur votre confident (cf

Déclaration demande multiple – Question n°15), ce qui est de nouveau contradictoire avec le fait de

mentionner ne pas avoir un ami dont vous seriez plus proche que les autres (CGRA 2, p. 4).

Par ailleurs, vos réponses concernant votre rencontre avec cette personne ne sont pas satisfaisantes.

Vous dites en effet avoir fait sa connaissance sur la plage, où vous vous étiez rendu avec vos cousins

(CGRA 2, pp. 15 et 17). Vous n’expliquez cependant pas de manière convaincante pourquoi il n’aurait

invité que vous à boire un verre si ça n’est en disant que personne d’autre ne voulait venir (CGRA 2, p.

17). Le CGRA s’étonne également du fait que vous soyez parti boire un verre avec cet inconnu dans le

contexte homophobe de l’Albanie que vous décrivez, alors même que vous précisez que cet homme

était quelqu’un de voyant et qui peut être considéré comme gay, notamment en raison de son

comportement et de son maquillage des yeux, ce que vous ont d’ailleurs fait remarqué vos cousins

(CGRA 2, p. 16).

Le CGRA ne peut également qu’être perplexe face au fait que vous vous parliez ouvertement, et pour la

première fois, de votre orientation sexuelle à un inconnu en réponse à sa demande de lui raconter
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quelque chose sur votre vie (CGRA 2, pp. 16 et 17). En effet, dans le contexte homophobe que vous

décrivez en Albanie et à proximité de vos cousins, le CGRA comprend mal le risque que vous avez pris

d’avoir cette conversation dans un lieu public et alors que vos cousins peuvent arriver à tout moment,

puisque vous dites qu’ils ont fini par venir vous chercher en fin de journée (CGRA 2, pp. 16 et 17). Pour

finir, interrogé sur l’effet que cela vous a fait de parler ouvertement de votre homosexualité pour la

première fois, votre réponse ne traduit de nouveau aucun ressenti personnel puisque vous vous

contentez de dire que cela vous a permis de concrétiser votre certitude (CGRA 2, p. 17), sans jamais

évoquer la moindre émotion dans ce moment très particulier que peut être, pour un jeune homme

albanais, la révélation publique de son homosexualité.

Enfin, le fait de décider d’avouer votre homosexualité dans le contexte familial et national que vous

décrivez, seulement quelques mois après avoir découvert votre homosexualité, n’apparaît pas non plus

crédible aux yeux du CGRA. Vous n’arrivez en effet pas à expliquer ce qui vous aurait pousser à révéler

votre homosexualité à vos parents. Vous dites en effet avoir acquis la certitude d’être homosexuel à 16

ans (CGRA 2, p. 14), soit au plus tôt après janvier 2015 (cf Farde documents – Document n°1), et avoir

avoué cette orientation sexuelle à vos parents en octobre 2015 (CGRA 2, p. 4), ce qui ne représente

même pas un an. Tout processus de construction identitaire prend du temps, et il est peu crédible que

vous ayez découvert et accepté votre homosexualité en si peu de temps, d’autant plus que vous

n’évoquez absolument aucun questionnement antérieur, comme relevé auparavant. Invité à plusieurs

reprises à expliquer quels éléments vous ont permis d’envisager de vous ouvrir à vous parents, vous

n’apportez aucune réponse concrète ni aucun élément d’explication, vous contentant de dire que c’était

le bon moment pour vous et que vous vous sentiez mûr, sans pour autant l’expliciter (CGRA 2, p. 12).

Ce qui laisse d’autant plus perplexe le CGRA puisque vous décrivez un contexte familial que l’on peut

qualifier d’homophobe, précisant que votre père avait déjà dit qu’il tuerait son fils s’il apprenait qu’il était

gay (CGRA 2, p. 12).

En outre, vous n’êtes pas en mesure de décrire clairement la scène de cette révélation (CGRA 2, p. 12).

Vous dites en effet que vos parents ne vous ont pas pris au sérieux dans un premier temps (CGRA 2, p.

4). Pourtant, interrogé sur votre ressenti face à cette réaction, vous ne démontrez aucune émotion ni

aucun doute, ce qui est pour le moins surprenant puisqu’il s’agit d’une révélation particulièrement

délicate, pour un jeune homme, à faire à ses parents a fortiori dans le contexte familial et national que

vous décrivez. Vous vous contentez de dire que vous vous attendiez à toutes sortes de réaction et

n’apportez aucune élément de vécu personnel supplémentaire (CGRA 2, p. 13) à propos d’un épisode

qui est au fondement de votre demande d’asile.

Au surplus, vous n’arrivez pas non plus à expliquer pourquoi vous vous êtes senti prêt à parler de votre

orientation sexuelle à vos parents dans le contexte que vous décrivez alors que vous justifiez le fait de

ne pas du tout avoir évoqué cet aspect lors de votre première demande par le fait que vous ne vous

sentiez pas prêt (CGRA 2, p. 12), alors même que vous initiez une demande de protection internationale

pour ce motif. Partant, vous ne parvenez pas plus à convaincre le CGRA de la crédibilité de l’aveu de

votre homosexualité à vos parents.

Vous ne parvenez pas non plus à expliquer de manière convaincante comment vos parents vous ont

maintenu enfermé, vous contentant de dire qu’ils vous ont maintenu à la maison sans plus de détails

(CGRA 2, pp. 4 et 6). Relevons également que vous réfléchissez un long moment et que la question doit

vous être posée plusieurs fois lorsqu’il vous est demandé de décrire cette maison dans laquelle vous

êtes retenu de l’été à octobre 2015 (CGRA 2, p. 5), et qui est également votre lieu de vie habituel. Ceci

qui est pour le moins surprenant et démontre un prodigieux manque de spontanéité dans vos réponses.

Par la suite, le CGRA ne peut que s’étonner de nouveau du fait que votre maintien à votre domicile n’ait

entraîné aucune interrogation de la part de vos amis, de vos professeurs ou de vos voisins, ni aucune

visite de leur part (CGRA 2, pp. 5, 6 et 7). Vous dites en effet que personne n’est venu vous voir ou

s’enquérir des raisons de votre absence, alors même que vous vous décrivez comme un excellent élève

qui fait de nombreuses activités (CGRA 2, pp. 3 et 17). Invité à expliquer l’absence d’interrogations dans

votre entourage, vous vous contentez de dire que vous étiez enfermé et sans contacts avec l’extérieur,

ou que vous ne savez pas ce que vos parents ont pu dire à l’école ni si cette dernière a appelé (CGRA

2, pp. 5, 6 et 7), ce qui n’est pas une réponse convaincante quand l’on considère que vous avez été

maintenu au moins trois mois à votre domicile d’après vos déclarations (CGRA 1, p. 7 ; CGRA 2, pp. 4

et 13).

Au final, concernant cette détention à domicile, vos déclarations en audition sont empreintes de

contradictions d’avec vos déclarations antérieures ainsi qu’avec vos déclarations à l’Office des
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étrangers lors de l’introduction de votre seconde demande d’asile. Interrogé sur les membres de votre

famille présent à la maison durant votre maintien forcé à l’intérieur, vous déclarez que votre sœur ne

vivait plus avec vous car elle poursuivait ses études ailleurs (CGRA 2, p. 10). Confronté au fait que votre

dossier mentionne le contraire, vous persistez à dire que votre sœur ne vivait plus avec vous (CGRA 2,

p. 10). D’une part, cette réponse est en effet contradictoire d’avec vos réponses lors de votre première

audition puisque vous déclarez vivre avec vos parents et votre sœur, et ce à deux reprises (CGRA 1,

pp. 3 et 4). D’autre part, vous êtes dans l’incapacité de nous donner le moindre élément de réponse

satisfaisant sur les études suivies par votre sœur (CGRA 2, p. 10). Le CGRA pense ainsi que vous

préférez passer sous silence la présence de votre sœur au domicile familial au moment où vous

déclarez y être retenu.

Dès lors, la révélation de votre homosexualité et de votre maintien de force dans le domicile familial qui

a suivi n’apparaissent pas crédibles aux yeux du CGRA.

Enfin, vos déclarations concernant votre départ, que vous qualifiez de fuite (CGRA 2, p. 7), ne sont pas

plus convaincantes que le reste de vos propos. Relevons d’ores et déjà une contradiction majeure à

propos de ce départ. Vous expliquez en effet lors de votre première audition avoir pris vous-même

contact avec des passeurs pour quitter illégalement le pays et vous n’évoquez aucunement avoir été

aidé par votre cousin (CGRA 1, pp. 6 et 7), alors que vous déclarez lors de votre seconde audition avoir

été aidé par votre cousin, seule personne en qui vous aviez confiance (CGRA 2, pp. 7 et 8). Vos

explications concernant la façon dont vous avez échappé à votre maintien forcé à votre domicile ne sont

par ailleurs pas convaincantes. Vous dites en effet avoir pris contact avec votre cousin pour fuir avant

même que votre mère ne vous libère selon les mots que vous employez vous-même (CGRA 2, p. 7). Ce

qui est incohérent puisque, n’ayant pas encore eu l’accord de votre mère pour partir, le CGRA ne voit

pas comment vous auriez pu déjà organiser votre fuite. Vous dites avoir supplié votre mère de vous

laisser partir mais vous affirmez également qu’elle a elle-même pris cette décision (CGRA 2, p. 7), ce

qui est contradictoire. Vous précisez également avoir profité de l’absence de votre mère pour fuir, ce qui

n’a pas lieu d’être si elle vous a déjà donné son accord, comme il ressort de vos déclarations (CGRA 2,

pp. 7, 8 et 9). Vous justifiez ces imprécisions par des problèmes de mémoire que vous auriez

développés suite à un accident de voiture, alors même qu’aucune remarque ne vous a été faite quant à

vos réponses. Notons que vous évoquez ce problème pour la première fois quand vous avez du mal à

expliquer simplement la façon dont vous avez échappé à votre maintien au domicile familial (CGRA 2,

pp. 6 et 7). Relevons également que vous n’apportez aucune preuve de cet accident ni de ces

séquelles. Bien que vous déclarez avoir demandé un rendez-vous médical, le CGRA ne peut que

s’étonner du fait que cette demande de rendez-vous n’intervienne qu’un an après votre arrivée (CGRA

2, p. 8). Le CGRA ne considère ainsi pas votre réponse comme une excuse valable à votre incapacité à

expliquer de manière compréhensible la façon dont vous avez réussi à vous échapper au bout de trois

mois. A titre subsidiaire, vous n’êtes pas en mesure d’expliquer clairement comment vous avez passé la

douane illégalement et vous vous contentez de dire que votre cousin a tout organisé (CGRA 2, p. 10).

D’autres contradictions majeures apparaissent entre votre déclarations en audition et celle faites à

l’Office des étrangers lors de l’introduction de votre seconde demande d’asile. Vous déclarez en effet en

audition avoir été maintenu de force par vos parents dans la maison familiale (CGRA 2, pp. 4 et 11)

alors que vous déclarez avoir été mis dehors par vos parents lors de la révélation de votre

homosexualité à l’Office des étrangers (cf Déclaration demande multiple – Question n°15). Confronté à

ces contradictions fondamentales, vous vous contentez d’évoquer des erreurs d’interprétation et

n’apportez aucune justification valable à ces déclarations contradictoires (CGRA 2, pp. 12, 20 et 21).

De toutes les incohérences, contradictions et inconsistances relevées ci-dessus, le CGRA estime que

les conditions dans lesquelles vous avez découvert puis acquis la certitude de votre homosexualité ne

sont pas crédibles. Vos propos concernant la révélation faites à vos parents et leur réaction n’emportent

pas plus la conviction du Commissariat général. En outre, vos réponses ne traduisent aucun

cheminement personnel, aucune interrogation intime, ni aucune crainte au monde extérieur ou à votre

vie future, alors même que vous décrivez une Albanie homophobe. Partant, le CGRA ne considère pas

comme crédible votre homosexualité. Dès lors, vous en démontrez pas qu’il existe en votre chef un

besoin de protection internationale.

Les documents que vous apportez à l’appui de votre seconde demande d’asile ne sont pas de nature à

inverser la présente décision. Votre carte d’identité n’atteste que de votre identité, de votre nationalité et
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de votre provenance, éléments qui ne sont pas remis en cause par le CGRA. Le certificat médical

n’excuse que votre absence lors de la première convocation à l’audition préliminaire.

Compte tenu de ce qui précède, vous n’apportez pas d’élément nouveau qui augmente significativement

la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3,

ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le CGRA ne dispose pas davantage de tels

éléments.

En l’absence de nouveaux éléments qui augmentent de manière significative la probabilité que vous

puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection

subsidiaire au sens de l’article 48/4, conformément à l’article 57/6/2, alinéa premier de la loi du 15

décembre 1980, le Commissaire général doit estimer d’une manière motivée qu’une décision de retour

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.

Le CGRA remarque à cet égard que, dans le cadre de sa compétence attribuée sur la base de la loi du

15 décembre 1980, il se prononce exclusivement sur la reconnaissance de la qualité de réfugié ou sur

l’attribution du statut de protection subsidiaire. Lors de l’examen de la question de savoir si une mesure

d’éloignement vers votre pays d’origine constitue une violation du principe de non-refoulement, la

compétence du CGRA se limite dès lors à un examen des éléments en rapport avec les critères fixés

dans les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. De l’ensemble des constatations qui

précèdent, aucun nouvel élément n’apparaît, ni n’est déposé par vous, qui augmente de manière

significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4.

Compte tenu de tous les faits pertinents liés à votre pays d’origine, à toutes les déclarations que vous

avez faites et aux pièces que vous avez produites, force est de conclure qu’il n’existe actuellement

aucun élément qui indique qu’une décision de retour dans votre pays d’origine constitue une violation du

principe de non-refoulement.

En ce qui concerne les éléments éventuels qui sont sans rapport avec les critères fixés par les articles

48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, il convient d’observer que le CGRA n’est pas compétent

pour vérifier si ces éléments sont susceptibles d’établir qu’il existe de sérieux motifs de croire que, dans

le pays où vous allez être renvoyé, vous encourez un risque réel d’être exposé(e) à des traitements ou

sanctions inhumains ou dégradants. Cette compétence appartient à l’Office des étrangers qui a pour

mission d’examiner la compatibilité d’une possible mesure d’éloignement avec le principe de non-

refoulement. Par conséquent, le CGRA n’est pas en mesure d’estimer si une décision de retour

n’entraînera pas un refoulement direct ou indirect.

C. Conclusion

Sur la base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que votre demande d'asile ne peut

être prise en considération au sens de l'article 57/6/2 de la Loi sur les étrangers.

J’attire votre attention sur le fait que cette décision est susceptible d’un recours suspensif conformément

à ce qui est prévu à l’article 39/70, alinéa premier de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire,

le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Ce recours doit être introduit dans un délai de 15 jours à compter de la notification de la décision

conformément à l’article 39/57, § 1er, alinéa 2, 3° de cette même loi»

2. Les faits invoqués

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel les

faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête
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3.1 Le partie requérante prend un premier moyen unique tiré de la violation des « articles 48/3, 48/5,

48/7 et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement

des étrangers ; de l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le

statut des réfugiés, approuvée par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967

concernant le statut des réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ; de l’article 27 de l’arrêté

royal du 11 juillet 2003 fixant la procédure devant le CGRA ; de l’article 8 de la directive 2005/85/CE

du Conseil du 1er décembre 2005 relative à des normes minimales concernant la procédure

d’octroi et de retrait du statut de réfugié dans les États membres ; des articles 2 et 3 de la loi du

29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; des principes généraux de bonne

administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de

l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de

l’obligation de motivation matérielle » (ainsi souligné en termes de requête ; requête, p. 3).

Elle prend un second moyen tiré de la violation « des articles 48/4, 48/5 et 48/7 de la loi du 15

décembre 1980 précitée ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle

des actes administratifs ; des principes généraux de bonne administration, notamment du

principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de

l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs » (ainsi souligné en termes de

requête ; requête, p. 19).

3.2 En conséquence, elle demande au Conseil, « A titre principal : […] de reconnaître au requérant le

statut de réfugié […]. A titre subsidiaire : d’annuler la décision attaquée […]. A titre infiniment subsidiaire

: d’accorder la protection subsidiaire au requérant […] » (ainsi souligné en termes de requête ; requêtes,

p. 19).

4. Les éléments nouveaux

4.1 En annexe de sa requête, la partie requérante a versé différents documents qu’elle inventorie de la

manière suivante :

1. « Rapport annuel 2016 de l’association ILGA (International Lesbian & Gay Association),

http://www.ilga-europe.org/sites/default/files/Attachments/annual_review_2016-for_web.pdf » ;

2. « Rapport annuel 2016 de l’association ERA (LGBTI Equal Rights Association for Western

Balkans and Turkey), http://www.lgbti-era.org/countries/albania » ;

3. « Rapport de la Commission européenne daté du 9 novembre 2016

https://ec.europa.eu/neighbourhoodenlargement/sites/near/files/pdf/key_documents/2016/2016

1109_report_albania.pdf » ;

4. « Pink Embassy, « New EU accession reports : LGBTI rights in the Western Balkans and

Turkey», http://www.pinkembassy.al/en/new-eu-accession-reports-lgbti-rights-westernbalkans-

and-turkey » ;

5. « Rapport de la Commission Européenne contre le racisme et l’intolérance (ECRI) sur l’Albanie,

https://www.coe.int/t/dghl/monitoring/ecri/Country-bycountry/Albania/ALB-CbC-V-2015-18-

FRE.pdf » ;

6. « Blog de la société de Médias HAJDE, « Streha et la situation complexe des LGBT en Albanie

» http://hajde.fr/2016/01/26/streha-et-la-situation-complexe-des-lgbt-enalbanie-2/ » ;

7. « Rapport d’Unicef sur la situation des enfants en Albanie au cours de l’année 2015,

https://www.unicef.be/wpcontent/uploads/2016/06/unc_rapport_child_notice_albanie_fr_final.pd

f » ;

8. « Rapport 2015/2016 d’Amnesty International sur l’Albanie,

https://www.amnesty.org/fr/countries/europe-and-central-asia/albania/report-albania/ ».

4.2 Le Conseil observe que les documents précités répondent au prescrit de l’article 39/76, §1er, alinéa

2 de la loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en considération.

5. Les rétroactes

5.1 Le 25 février 2016, le requérant a introduit une première demande d’asile en Belgique. A l’appui de

celle-ci, il invoquait en substance une crainte liée au fait d’avoir publié des commentaires sur une page

Facebook qu’il administrait.

Le 12 décembre 2016, cette première demande a fait l’objet d’une décision de refus de la partie

défenderesse. Dans ladite décision, la partie défenderesse soulignait, outre le fait que le requérant ne
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fournissait aucune pièce permettant d’appuyer ses déclarations et outre le fait que « certaines de vos

déclarations suscitent l’étonnement du Commissariat général. En effet, le CGRA trouve étrange que

vous dévoilez votre identité et votre numéro de téléphone sur une page Facebook suivie par 16 000

personnes à la suite de commentaires que vous qualifiez de scandaleux, insultants et négatifs […]

Aussi, le fait que vous fixez et que vous vous rendez à un rendez-vous pour rencontrer un inconnu qui

vous menace en vous disant que vous serez puni pour ce que vous avez écrit et que vous n’allez pas

tenir longtemps ([…]) laisse le Commissariat général perplexe. Dès lors, ces invraisemblances poussent

le CGRA à s’interroger sur la crédibilité de vos déclarations. Partant, au vu de l’absence de document

attestant de vos déclarations et des invraisemblances relevées précédemment, le Commissariat général

ne peut considérer vos problèmes comme établis », qu’en tout état de cause, le requérant ne démontrait

pas qu’il n’aurait pu obtenir une protection effective auprès de ses autorités nationales s’il l’avait

sollicitée.

La partie requérante n’a pas introduit de recours à l’encontre de cette décision devant le Conseil.

5.2 Le 21 mars 2017, le requérant a introduit une seconde demande sur le territoire du Royaume, à

l’appui de laquelle il invoque désormais une crainte liée au fait d’avoir révélé son homosexualité à ses

parents.

Le 16 mai 2017, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prise en considération d’une

demande d’asile multiple. Il s’agit de l’acte présentement attaqué devant le Conseil.

6. Discussion

6.1 La décision entreprise estime que le requérant ne présente pas de nouvel élément qui augmenterait

de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de

la même loi. La partie défenderesse considère dès lors qu’il n’y a pas lieu de prendre en compte sa

seconde demande.

6.2 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision entreprise au regard des

déclarations du requérant et des nouveaux documents produits à l’appui de sa seconde demande de

protection internationale.

6.3 Le Conseil rappelle avant tout que dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une

compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel

examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige,

ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que

soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée.

[…]. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée

dans ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision

prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (v. Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et

créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord.

2005-2006, n° 51 2479/001, p. 95).

6.4 Le Conseil rappelle également que l’article 57/6/2 de la loi du 15 décembre 1980 en son alinéa

premier est libellé comme suit : « Après réception de la demande d’asile transmise par le Ministre ou

son délégué sur base de l’article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en

priorité si des nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent

de manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens

de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. En l’absence de ces éléments, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides ne prend pas en considération la demande d’asile et

il estime d’une manière motivée qu’une décision de retour n’entraînera pas un refoulement direct ou

indirect. Dans le cas contraire, ou si l’étranger a fait auparavant l’objet d’une décision de refus prise en

application des articles 52, § 2, 3°, 4° et 5°, § 3, 3° et § 4, 3°, ou 57/10, le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides prend une décision de prise en considération de la demande d’asile ».

A cet égard, le Conseil se doit tout particulièrement de rappeler que le législateur a entendu définir la

compétence du Commissaire général - dans le cadre d’une procédure telle que celle dont il est saisi en

l’espèce - comme suit :



CCE X - Page 10

« Afin de prévenir un usage abusif du droit d’introduire une demande d’asile multiple ou nouvelle, une

sorte de “filtre” a été installé au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides. Dans un bref délai

après la transmission du dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides doit vérifier s’il

existe de nouveaux éléments qui justifient un examen approfondi. Pour le critère de ce “filtre”, il est

renvoyé à la Directive européenne susmentionnée. En vertu de la même directive, un État membre peut

déterminer que les demandes d’asile multiples ou nouvelles sont traitées prioritairement et dans un très

bref délai. Au cas où l’étranger se trouve en un lieu déterminé tel que visé par les articles 74/8, § 1 et

74/9, §§ 2 et 3, ou fait l’objet d’une mesure de sûreté telle que visée à l’article 68, il est raisonnablement

justifié que la procédure prioritaire mentionnée précédemment soit davantage accélérée.

L’on attend du Commissaire général qu’il prenne une décision dans un bref délai, ou bien une décision

par laquelle la demande n’est pas prise en considération, ou bien une décision “au fond” (décision

d’octroi ou de refus du statut de réfugié ou de protection subsidiaire) ou une décision (intermédiaire) par

laquelle la demande d’asile est prise en considération, si la décision au fond ne peut être prise dans un

bref délai.

Article 32.3 de la Directive européenne 2005/85/CE prévoit la possibilité d’un examen préliminaire visant

à savoir s’il existe de nouveaux éléments pertinents par rapport à l’issue définitive d’une demande

d’asile précédente. Il s’agit essentiellement de la question de savoir s’il existe encore, compte tenu des

constatations faites dans le cadre de la demande précédente, des raisons pertinentes ou manifestes qui

justifient un statut de protection internationale. À cet égard, l’article 34.2 c) de la Directive européenne

2005/85/CE, dispose également que l’instance compétente peut renoncer à entendre personnellement

l’intéressé. Il est donc possible pour le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides de prendre

une décision sur la base des éléments qui doivent être communiqués au ministre ou à son délégué, tels

que visés à l’article 51/8, alinéa 2.

Pour décider s’il y a lieu de prendre en considération ou non une nouvelle demande d’asile, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides se réfère à un critère défini à l’article 32.4 de la

Directive européenne 2005/85/CE et dont l’interprétation relève donc de la seule Cour de Justice de

l’Union européenne. Le Commissaire général vérifie en fonction de ce critère si de nouveaux éléments

apparaissent, ou sont présentés par le demandeur d’asile, qui augmentent significativement la

possibilité qu’il puisse prétendre à un statut de protection internationale (statut de réfugié ou statut de

protection subsidiaire).

Ce n’est que lorsque les nouveaux éléments, en ce compris les déclarations et preuves documentaires

ou autres, qui sont présentés à l’appui de la nouvelle demande d’asile satisfont à ce critère que la

demande sera examinée plus avant. Dans cet examen, le Commissaire général tient compte de tous les

éléments ou constatations nouvellement apportés par l’étranger, ainsi que de tout élément pertinent

dont il disposerait par ailleurs mais qui n’aurait pas été produit par le demandeur d’asile.

La probabilité qu’un demandeur d’asile puisse prétendre au statut de réfugié ou au statut de protection

subsidiaire augmentera par exemple significativement lorsque la situation en matière de sécurité ou de

droits de l’homme dans le pays d’origine du demandeur s’est détériorée à tel point qu’une protection

internationale s’impose; lorsque le demandeur d’asile apporte de nouveaux éléments qui compromettent

l’essence même d’une décision de refus antérieure; ou lorsque le demandeur d’asile apporte des

éléments nouveaux pertinents et crédibles et qu’il explique en même temps de manière plausible

pourquoi il n’a pas pu les présenter plus tôt.

En revanche, cette probabilité n’augmente pas significativement quand, par exemple, les nouveaux

éléments soumis n’apparaissent pas en soi probants parce que les déclarations qu’il a faites par ailleurs

sont incohérentes ou manquent de crédibilité ou quand les nouveaux éléments de preuve présentent

manifestement des vices de contenu ou de forme. Cette probabilité n’augmente pas non plus

significativement quand, par exemple, les nouveaux éléments ou constatations viennent uniquement

confirmer une situation qui n’était pas contestée auparavant, quoiqu’elle ait été jugée non fondée; quand

ils n’ont trait qu’à des éléments qui n’avaient pas un caractère essentiel dans la décision de refus

antérieure; quand ils forment la continuation d’un récit qui sur plusieurs points essentiels n’a pas été

jugé crédible; quand ils présentent uniquement un caractère général, n’établissent aucun lien avec la

situation personnelle du demandeur d’asile et ne prouvent pas non plus que la situation générale est de

nature à justifier un statut de protection.
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La non-prise en considération implique un examen individuel du bien-fondé de la demande d’asile. Le

seul fait qu’une demande d’asile ultérieure soit introduite n’aura pas automatiquement pour

conséquence que ce type de demande ne sera pas pris en considération […] » (Doc. parl., Chambre,

2012-2013, DOC 53-2555/001 et 53-2556-001, pp. 22-24).

La compétence ainsi définie du Commissaire général doit donc s’entendre comme visant « la question

de savoir s’il existe encore, compte tenu des constatations faites dans le cadre de la demande

précédente, des raisons pertinentes ou manifestes qui justifient un statut de protection internationale »,

ce qui implique « un examen individuel du bien-fondé de la demande d’asile ».

Le Commissaire général doit ainsi vérifier « si de nouveaux éléments apparaissent, ou sont présentés

par le demandeur d’asile, qui augmentent significativement la possibilité qu’il puisse prétendre à un

statut de protection internationale (statut de réfugié ou statut de protection subsidiaire). Ce n’est que

lorsque les nouveaux éléments, en ce compris les déclarations et preuves documentaires ou autres, qui

sont présentés à l’appui de la nouvelle demande d’asile satisfont à ce critère que la demande sera

examinée plus avant ». Tel ne sera notamment pas le cas quand « par exemple, les nouveaux éléments

soumis n’apparaissent pas en soi probants parce que les déclarations qu’il a faites par ailleurs sont

incohérentes ou manquent de crédibilité ou quand les nouveaux éléments de preuve présentent

manifestement des vices de contenu ou de forme. Cette probabilité n’augmente pas non plus

significativement quand, par exemple, les nouveaux éléments ou constatations viennent uniquement

confirmer une situation qui n’était pas contestée auparavant, quoiqu’elle ait été jugée non fondée; quand

ils n’ont trait qu’à des éléments qui n’avaient pas un caractère essentiel dans la décision de refus

antérieure; quand ils forment la continuation d’un récit qui sur plusieurs points essentiels n’a pas été

jugé crédible; quand ils présentent uniquement un caractère général, n’établissent aucun lien avec la

situation personnelle du demandeur d’asile et ne prouvent pas non plus que la situation générale est de

nature à justifier un statut de protection ».

6.5 En l’espèce, le Conseil observe en premier lieu que, dans le cadre de sa première demande d’asile,

le requérant invoquait des faits totalement différents de ceux qui sont à la base de son actuelle

demande. Il y a également lieu de préciser que cette première demande a fait l’objet d’une décision de

refus de la partie défenderesse en date du 12 décembre 2016, laquelle n’a pas été soumise au Conseil

de céans dès lors que le requérant n’avait pas introduit de recours.

Aussi, sans préjudice de son caractère en principe définitif, le Conseil rappelle qu’une décision

administrative, telle que la première décision prise par le Commissaire général le 12 décembre 2016,

n’est pas revêtue d’une autorité équivalente à l’autorité de chose jugée qui s’attache aux arrêts d’une

juridiction (A. MAST, J. DUJARDIN, M. VAN DAMME et J. VANDE LANOTTE, Overzicht van het

Belgisch Administratief Recht, Mechelen, Kluwer, 2009, page 818, n° 893 ; RvV, n° 45 395 du 24 juin

2010, point 4.2.3.3., alinéa 5). En l’espèce, la partie requérante est donc en droit de contester les motifs

de la décision de refus de sa première demande d’asile par le biais du recours qu’elle introduit contre la

décision attaquée qui refuse de prendre en considération sa seconde demande et d’intégrer ainsi dans

le débat les déclarations et les éléments qu’elle a déjà produits dans le cadre de sa précédente

demande d’asile, ceux-ci devant également être pris en compte dans l’évaluation du bien-fondé de sa

seconde demande d’asile dont le Conseil est actuellement saisi.

Or, dans sa requête, la partie requérante ne développe pas le moindre argument, de droit ou de fait,

pour mettre en cause le bien-fondé de la motivation de cette « première » décision, et elle n’expose pas

les éléments du dossier que la partie défenderesse aurait occultés dans le cadre de l’examen de la

première demande d’asile du requérant.

Inversement, le Conseil estime, à la lecture attentive de l’ensemble des pièces qui composent le

dossier, que les motifs ayant conduit la partie défenderesse à rejeter la première demande d’asile du

requérant sont, pour l’essentiel, conformes au dossier administratif, pertinents et suffisants, de sorte

qu’ils restent en l’état actuel de l’instruction entiers. Partant, les faits initialement invoqués par le

requérant ne sauraient justifier que la qualité de réfugié lui soit reconnue, ou que le statut de protection

subsidiaire lui soit octroyé.

Au surplus, le Conseil note en outre que le requérant a expressément indiqué, quant aux faits invoqués

lors de sa première demande d’asile, que « J’ai pas menti, l’histoire existe, j’ai juste changer les dates.

C existe mais c’est pas cette raison qui m’a poussé à quitter l’Albanie » (sic) (rapport d’audition du 27

avril 2017, p. 11).
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6.6 En second lieu, au regard des faits désormais invoqués par le requérant à l’appui de sa seconde

demande d’asile, à savoir la révélation de son orientation homosexuelle à ses parents, le Conseil estime

qu’il peut se rallier à la motivation de la décision attaquée par laquelle la partie défenderesse a

légitimement pu estimer que les déclarations du requérant et les documents produits à l’appui de cette

nouvelle demande d’asile manquent de crédibilité et ne permettent pas, partant, d’augmenter

significativement la possibilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, de la loi du 15 décembre 1980. En

effet, cette motivation est conforme au dossier administratif, est pertinente et est suffisante.

6.7 Dans sa requête, la partie requérante ne formule pas d’argument convaincant de nature à justifier

une autre conclusion. Elle se limite en substance à contester de manière très générale l’appréciation

portée par la partie défenderesse sur les éléments invoqués à l’appui de sa nouvelle demande d’asile,

mais n’oppose en définitive aucune critique précise et argumentée aux divers constats de la décision.

6.7.1 A titre préalable, quand bien même pourrait-il être admis que de telles déclarations, dans un autre

cadre que celui d’une demande d’asile, et auprès d’autres instances que les instances d’asile belges,

seraient susceptibles de légitimement mettre en doute la bonne foi d’un demandeur, le Conseil rappelle

sa jurisprudence constante selon laquelle la circonstance que les dissimulations de la partie requérante

– en l’occurrence, dans le cas présent, le fait d’avoir caché les faits réels ayant amené le requérant à

introduire une demande de protection internationale en Belgique - seraient susceptibles de

légitimement mettre en doute la bonne foi d’un demandeur ne dispense pas de s’interroger in fine sur

l’existence, pour le demandeur, d’une crainte d’être persécuté ou d’un risque réel de subir des atteintes

graves, qui pourraient être établis à suffisance par les éléments certains de la cause. Le Conseil

rappelle toutefois que de telles dissimulations justifient une exigence accrue du point de vue de

l’établissement des faits.

6.7.2 Or, en l’espèce, force est de constater que la partie requérante procède en substance à une

unique argumentation, laquelle consiste à réitérer les déclarations du requérant et à affirmer que « La

décision attaquée comporte toute une série de remarques extrêmement subjectives concernant le

comportement du requérant durant son audition au CGRA et son soi-disant manque de collaboration »

(requête, p. 3) alors qu’il « a répondu à toutes les questions posées avec précision » (requête, p. 4),

qu’il « est très jeune puisqu’il vient d’avoir 18 ans [de sorte qu’] Il manque […] encore de maturité »

(requête, p. 4), et qu’ « Il était, en outre, mal à l’aise car c’était la première fois qu’il parlait ouvertement

de son homosexualité et était stressé » (requête, p. 4), que s’il n’a pas évoqué son homosexualité dans

le cadre de sa première demande c’est parce qu’ « il ne se sentait pas assez en confiance avec les

personnes qui l’entouraient » (requête, p. 4), qu’ « Il est arrivé seul, en tant que mineur d’âge, dans un

pays qu’il ne connaissait pas et dont il ne maitrisait pas la langue » (requête, p. 4), qu’il « ne se sentait

pas prêt » (requête, p. 4), et qu’ « il était mal à l’aise, perturbé et avait peur » (requête, p. 4).

De même, concernant son cheminement intérieur, il est allégué que « le CGRA a procédé à un examen

parcellaire de ses déclarations et a commis une erreur d’appréciation » (requête, p. 5), que son

homosexualité est « quelque chose qui s’est imposé à lui » (requête, p. 5), que « considérer que ce

n’est pas crédible constitue uniquement un jugement de valeur sans aucun fondement » (requête, p. 5),

qu’en effet le requérant « est encore en pleine introspection sur lui-même » (requête, p. 6), de sorte qu’

« Il n’a aucun recul » (requête, p. 6) et qu’ « il est très difficile pour lui de mettre des mots sur son

ressenti et d’identifier ce qui a réellement déclenché sa prise de conscience » (requête, p. 6), ou encore

que « La partie adverse ne semble en outre pas avoir tenu compte du fait que le requérant n’a eu

aucune relation amoureuse ou sexuelle et que son « vécu » tel que l’entend la partie adverse est dès

lors difficilement objectivable » (requête, p. 6), et ce particulièrement au regard de son « environnement

familial et social » (requête, p. 6).

La partie requérante considère également que l’appréciation que fait la partie défenderesse des

rapports qu’entretenait le requérant avec ses amis résulte encore « d’une évaluation subjective qui ne

repose sur aucun élément concret » (requête, p. 6), que le requérant « a cependant bien expliqué le

contexte dans lequel ses amis l’ont traité de gay » (requête, p. 6), et que « Ce n’est pas parce qu’on est
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sociable et qu’on a des amis que l’on est pour autant libéré et extraverti dans tous les domaines de sa

vie privée » (requête, p. 8).

Quant à la rencontre grâce à laquelle il aurait pris conscience de son orientation, il est avancé que « [J.]

était un jeune albanais mais qui n’avait jamais vécu en Albanie et qui vivait librement son

homosexualité. Il était, en outre, maquillé et il ne cachait pas qu’il était gay. Cela explique pourquoi le

requérant a osé se livrer » (requête, p. 7), et que « personne ne pouvait les entendre et il leur était

possible de changer de sujet de conversation dès que quelqu’un s’approchait » (requête, p. 8).

S’agissant de la révélation de son homosexualité à ses parents, de sa privation de liberté, et des

circonstances de sa fuite, à l’instar de ce qui précède, il est uniquement fait référence aux propos tenus

par le requérant en audition (requête, p. 8), et au fait que l’appréciation de la partie défenderesse serait

subjective (requête, pp. 9-11). Il est par ailleurs avancé plusieurs justifications ou tentatives

d’explications aux multiples contradictions relevées dans les déclarations du requérant au sujet des

personnes qui résidaient au domicile familial, de la réaction de ses parents ou encore des

circonstances de son départ (requête, pp. 10-11).

6.7.3 Le Conseil ne saurait toutefois accueillir positivement une telle argumentation de la partie

requérante, laquelle se limite en définitive à reprendre de très larges pans des déclarations tenues par

le requérant lors de son audition devant les services de la partie défenderesse le 27 avril 2017, en les

confirmant et en estimant qu’ils ont été suffisants, sans apporter le moindre élément complémentaire,

ou la moindre explication convaincante, aux multiples insuffisances, incohérences et contradictions de

son récit.

6.7.4 Le Conseil estime ainsi, à la suite de la partie défenderesse, particulièrement invraisemblable

que, nonobstant l’âge qui était alors le sien, la gêne propre au fait d’aborder des questions liées à son

intimité, ou encore le stress inhérent à toute procédure d’asile, le requérant n’ait pas abordé la question

de son homosexualité lors de sa première demande, mais ait au contraire attendu plus d’une année

après son arrivée sur le territoire du Royaume que pour ce faire, alors que le but de sa venue en

Belgique était l’introduction d’une demande de protection internationale, précisant que « j’avais entendu

que la BE défend les gens avec des soucis comme moi » (rapport d’audition du 27 avril 2017, p. 10). Le

Conseil estime également que le déroulement de l’audition du requérant démontre, à tout le moins, un

tel manque de spontanéité qu’il contribue également à relativiser grandement la crédibilité à attribuer

aux faits qu’il invoque.

Cette crédibilité est encore largement entamée par le manque de consistance de ses déclarations au

sujet du cheminement par lequel il aurait acquis la certitude d’être homosexuel. Le Conseil considère

sur ce point que l’appréciation de la partie défenderesse n’est aucunement empreinte de subjectivité,

mais met au contraire pertinemment en perspective l’invraisemblance entre l’absence apparente de

questionnement dans le chef du requérant, et le contexte profondément homophobe qu’il avance au

sein de la société albanaise en général, et dans son cercle familial en particulier.

A cet égard, le Conseil juge encore incohérent l’attitude alléguée du requérant vis-à-vis de son

entourage lorsque des situations susceptibles de le confondre se présentaient. Il apparaît ainsi

incohérent que le requérant n’ait jamais été amené à parler de la gente féminine avec ses amis, qu’il ne

fasse part d’aucune réaction particulière lorsqu’il aurait été qualifié d’homosexuel par ces mêmes amis

et ce, quand bien même ce qualificatif aurait été formulé sur un ton humoristique, et plus encore, qu’il

prenne le risque d’aller boire un verre seul avec un individu ostensiblement homosexuel dans un lieu

public, et alors qu’il était accompagné de membres de sa famille.

Au sujet de ce dernier épisode que le requérant présente comme l’élément déclencheur de sa prise de

conscience, au point de provoquer quelques mois plus tard le fait de parler pour la première fois de son

homosexualité à ses parents tout en anticipant qu’une réaction négative de leur part était possible, le

récit se révèle une nouvelle fois très général et imprécis, de sorte qu’il n’inspire aucunement le

sentiment d’un réel vécu personnel.

La même conclusion s’impose au sujet de cette conversation avec ses parents au cours de laquelle le

requérant révéla sa prétendue homosexualité, de même qu’au sujet de la réaction de ces derniers et de

la période de séquestration qu’il aurait subséquemment subie.
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Enfin, le caractère particulièrement abscons des explications du requérant au sujet du procédé par

lequel il se serait échappé de chez ses parents et serait arrivé jusqu’en Belgique contribue également à

relativiser la réalité de la crainte invoquée.

6.7.5 Finalement, le Conseil estime que les pièces versées au dossier ne permettent pas de renverser

le sens de la décision.

En effet, la carte d’identité et le certificat médical concernent des éléments qui ne font l’objet d’aucun

débat entre les parties en cause d’appel, mais qui sont sans pertinence pour établir les faits invoqués.

Quant aux informations générales auxquelles renvoie la requête ou qui y sont jointes sur la situation

dans son pays d’origine, particulièrement pour les homosexuels (requête, pp. 12-18 ; voir également

supra point 4.1), le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière

générale, de violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant

de ce pays y a une crainte fondée de persécution : en l’espèce, la partie requérante ne formule aucun

moyen accréditant une telle conclusion et ce, dès lors que son homosexualité n’est aucunement tenue

pour établie, pas plus que les difficultés invoquées.

6.8 Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que la partie requérante ne

démontre pas en quoi le Commissaire général n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ;

il estime au contraire que le Commissaire général a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il

parvient à la conclusion qu’il n’y a pas lieu de prendre en considération la demande d’asile du requérant.

Le Conseil considère en outre que le bénéfice du doute ne peut être accordé au requérant. Ainsi, le

Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés recommande d’accorder

le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (Guide des procédures et critères à

appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole de

1967 relatifs au statut des réfugiés, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Genève,

1979, réédition, 1992, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous

les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de

manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). Aussi, l’article 48/6 nouveau de la loi

du 15 décembre 1980 stipule également que « [l]orsque le demandeur d’asile n’étaye pas certains

aspects de ses déclarations par des preuves documentaires ou autres, il sera jugé crédible et le

bénéfice du doute lui sera accordé si les conditions cumulatives suivantes sont remplies : a) le

demandeur d’asile s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ; b) […] une explication satisfaisante a

été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ; c) les déclarations du demandeur d’asile sont

jugées cohérentes et plausibles […] ; […] e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ».

Le Conseil estime qu’en l’espèce ces conditions ne sont pas remplies, comme le démontrent les

développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer au requérant le bénéfice du

doute.

6.9 Par ailleurs, la demande formulée par la partie requérante d’appliquer l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980 selon lequel le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi

des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles

atteintes est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou

du risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette

persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas, n’est pas fondée. En effet, la partie

requérante n’établit pas la réalité des persécutions ou menaces alléguées. Partant, l’application de

l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne se pose pas en l’espèce.

6.10 Il en résulte que les motifs de la décision demeurent entiers, et empêchent de faire droit aux

craintes alléguées.

6.11 Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits ou motifs que ceux exposés en vue de

se voir reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ou motifs ne sont pas tenus pour

crédibles et/ou fondés, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur

la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de

retour dans son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes
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graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou

l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

Par ailleurs, la partie requérante ne développe aucune argumentation circonstanciée qui permette de

considérer que la situation dans son pays d’origine correspondrait actuellement à un contexte de

violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, §2, c)

de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de

sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y

subir des atteintes graves au sens dudit article.

6.12 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que les nouveaux éléments présentés par le requérant

dans le cadre de sa deuxième demande d’asile n’augmentent pas de manière significative la probabilité

qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la même loi. Partant, le

Commissaire général a valablement refusé de prendre en considération la présente demande d’asile.

6.13 La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.

6.14 Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen

ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande. Le

Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf juin deux mille dix-sept par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F. VAN ROOTEN


